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Organisation des cours

Cours en présentiel

 Mardi et Mercredi - 14h – 16h - Salle 4

Cours enregistré (asynchrone)

Eventuellement

Cours en ligne streaming sur la plateforme Google meet: 

gcr-mygr-wyk

40 heures



Objectif

 Aller à la découverte : qu’est-ce-que le droit ? 

 Etudier le fonctionnement des règles de droit à travers la maitrise d’un langage 

approprié 

 Situer le droit français par rapport à d’autres systèmes juridiques, en particulier le

droit italien, en mettant en lumière la signification et la relativité de la règle de

droit transalpine.

Modalité 

 Diapositive ppt

matériel à télé-décharger en ligne sur certains aspects du cours, objet

d’approfondissement.
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Sitographie

www.legifrance.fr
http://www.assemblee-nationale.fr/ -

http://www.senat.fr/

http://www.conseil-constitutionnel.fr/

https://www.courdecassation.fr/ -

http://www.legifrance.fr/
http://www.assemblee-nationale.fr/
http://www.senat.fr/
http://www.conseil-constitutionnel.fr/
https://www.courdecassation.fr/


Programme

Partie I - La structure du droit français (18 heures)

la distinction entre droit objectif et droits subjectifs

 Le droit objectif: 

 Les critères : la relativité du droit français

 Les sources: à la recherche du matériel
normatif, en particulier la loi comme expression
de la volonté générale

 Les droits subjectifs : 

 Contenu et régime: la distinction entre droits 
extrapatrimoniaux et droits patrimoniaux

 Sources: la distinction entre faits et actes 
juridiques 

Partie II - La mise en œuvre du droit français (6 
heures) 

 L’identification de la règle de droit: les critères 
du temps et de l’espace

 L’interprétation de la règle de droit: l’école de
l’exégèse et les critères «modernes»
d’interprétation

Partie III - La mise à jour du droit français : de 1804 à 
2017 (16 heures)

 Les origines du Code civil des français, en
particulier l’influence de Jean Domat (mos
geometricus) et le discours préliminaires de

Portalis

 Les « essentiels » du code civil : proprieté, 
contrat, responsabilité

 La réforme de 2016 (contrat et obligations) : 
les lignes directrices, l’approche de droit 
comparé

 Le projet de réforme de la responsabilité 
civile (mars 2017):  les nouveautés, 
l’approche de droit comparé 



Examen

L’Appello straordinario regolamentato (décembre) est réservé aux étudiants qui assistent 

aux cours et consiste en un oral portant sur la totalité du programme : trois questions sur 

un choix de quatre questions – Durée approximative : 20 minutes 

D’autres sessions d’examens sont prévus tout au long de l’année académique (sessione

straordinaria, sessione estiva, sessione autunnale)

Les étudiants qui n’assistent pas aux cours devront, préalablement à l’oral, soutenir un 

examen écrit.   


